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INTERNATIONAL 

Insécurité au Sahel 

Le Sahel Dimanche (17/09/10) reprend le communiqué du Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité, de la 

Décentralisation et des Affaires Religieuses du 16 septembre. « Un groupe armé composé de plusieurs 

personnes (de 7 à une trentaine), à bord d’au moins deux véhicules Toyota 4x4 (5 véhicules selon les 

sources) parlant majoritairement arabe et souvent tamashek, ont enlevé 7 ressortissants étrangers (5 

français, 1 togolais et 1 malgache) dans la ville d’Arlit, dans la nuit du mercredi 15 au jeudi 16 septembre 

2010, entre 2 heures et 2h30. »  

Le Ministre Porte-parole du Gouvernement, M. Mahamane Laouali Dan Dah, a animé, le 22 septembre, 

un point presse repris par Le Sahel (22/09/10) dans lequel il a indiqué que les « efforts continuent en 

relation avec les pays voisins du Niger appuyés par la France. […] Le Ministre a par ailleurs invité les uns 

et les autres à la retenue et au sens des responsabilités dans leurs comportements, agissements et propos 

car « des vies humaines sont en danger ». « Il ne sert à rien de polémiquer sur le dispositif de sécurité 

avant les événements. […] La responsabilité qui nous incombe est de faire en sorte que ces personnes 

soient libérées et ramenées dans leurs familles. » 

- La plupart des journaux s’interrogent sur « les contours d’un enlèvement », La Roue de l’Histoire 

(22/09/10). Pour L’Evènement (21/09/10), l’enlèvement des sept otages est le résultat de nombreuses      

« défaillances dans le système sécuritaire de la ville d’Arlit », de « failles à la fois des entreprises 

françaises et de l’Armée nigérienne », L’Enquêteur (21/09/10).  

L’Enquêteur (21/09/10) n’exclut pas « des complicités stipendiées ou militantes entre les populations 

locales et les milices islamistes. » Notre liberté (22/09/10) parle de « complicités internes au dispositif 

sécuritaire du site d’Arlit » tandis que Le Républicain (23/09/10) parle de « nonchalance sécuritaire ayant 

permis à Al-Qaïda de réussir son coup.» L’Evènement (21/09/10) invite le Ministre de l’Intérieur à          

« sévir » et à situer la responsabilité d’Areva dans cette affaire.  

- « Areva montré du doigt », L’Entretien (22/09/10). « Les patrons d’Areva doivent s’assumer pour avoir 

refusé leur proposition d’affecter des éléments des forces de défense et de sécurité pour assurer la sécurité 

du personnel cadre expatrié », Le Républicain (23/09/10).  La Roue de l’Histoire (22/09/10), affirme qu’ 

« Areva n’a pas voulu prendre les mesures de protection particulière pour la sécurité de son personnel », 

après avoir été prévenue par « une note d’information » du 1
er

 septembre, adressée au groupe Areva par le 

Préfet d’Arlit « faisant cas d’actions terroristes en cours de préparation dans la zone. » « Que reste-t-il des 

accords cadre entre Areva et le Gouvernement du Niger ? », La Roue de l’Histoire (22/09/10). 

- L’Enquêteur (21/09/10) s’interroge sur la réponse de la France et pose « le dilemme de Paris : négocier 

ou guerroyer ? »  

- L’Entretien (22/09/10) reprend le propos de certains analystes français qui « accusent Areva de se 

comporter en Etat dans un Etat. » Reprenant des éléments du journal français Le Point, le journal 

souligne que « pour Areva, l’essentiel était d’obtenir une présence militaire française dans la région » et 

qualifie le Plan Sahel décrété par le Président Sarkozy comme une « préfiguration claire de l’implantation 

militaire française dans le Sahel à l’image d’Africom pour les américains. »  

L’Entretien (22/09/10) et Notre Liberté (22/09/10) diffusent les propos du communiqué de 

l’Observatoire du nucléaire, point de vue soutenu par l’ancien vice-président de l’Assemblée Nationale, 

Sabo Saidou. Ce communiqué « assimile l’enlèvement des sept salariés d’Areva et de Vinci à une 

manœuvre tactique de l’armée française, destinée à renforcer la mainmise de la France sur les mines 

d’uranium nigériennes [… afin de] conserver le monopole des mines convoitées par la Chine. »  

 « La maîtrise des ressources en uranium est donc bien une affaire d’états, bien plus qu’une lutte entre 

groupes privés, » La Roue de l’Histoire (22/09/10). « Qui cherche à évincer la France – derrière Areva – 

des réserves d’Arlit au profit de poulains miniers ? Les usual suspects en matière de nucléaire […] 

peuvent se compter sur les doigts d’une main : Etats-Unis, Russie, Chine, Canada, Israël», La Roue de 

l’Histoire (22/09/10). 

- L’Evènement (21/09/10) invite les populations nigériennes à « apporter toute leur contribution afin 

d’aider les autorités à mettre hors d’état de nuire ces dangereux personnages.» Le Républicain (23/09/10) 
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appelle le Gouvernement à faire « comprendre le caractère non-islamique de la pratique quotidienne de 

ces groupuscules. »  

- Le Sahel (23/09/10) publie le communiqué du Collectif pour la Défense du Droit à l’Energie 

(CODDAE) dans lequel il condamne l’enlèvement des sept personnes dans la ville d’Arlit et demande aux 

ravisseurs de libérer sans condition leurs otages.  

CNUCED 

« Ali Badjo Gamatié fait entendre la voix de l’Afrique » au 57
ème

 Sommet de la CNUCED sur la crise 

économique mondiale à Genève en Suisse, Notre Liberté (22/09/10). « Unique africain sur la tribune » le 

mercredi 15 septembre, Gamatié, a « dénoncé les disparités et inégalités existantes entre le Nord et le 

Sud, obstacles majeurs au redressement mondial. Aucune richesse ne saurait être créée sur la base de la 

richesse virtuelle tant qu’il y aura des écarts entre le flux de capitaux et le niveau de richesses réelles 

produites dans le monde. […] Une application concrète de ces principes conduirait l’Afrique à évoluer de 

la notion de coopération à la notion de partenariat. » Gamatié a lancé un appel pressant aux partenaires et 

aux Etats africains afin de privilégier la production et les infrastructures par rapport à une coopération 

essentiellement sociale. « Un paysan qui a une production économique régulière s’occupera mieux de sa 

santé et de l’éducation de ses enfants que n’importe quel projet, » Notre Liberté (22/09/10). 

Cinquantenaire de l’indépendance du Mali 

« Célébrations en grande pompe », Le Sahel (22/09/10).  

Lybie   

A l’occasion de la « célébration du 41
ème

 anniversaire de la Grande Révolution Arabe d’El Fateh », 

l’Ambassadeur de la Grande Jamahiriya Arabe Libyenne au Niger, SEM Souleymane Ahmed Mohamed 

Moussa, a organisé le 17 septembre, « une brillante réception à Niamey », Le Sahel (23/09/10). 

Arabie Saoudite  

« Commémoration de l’anniversaire de la réunification du Royaume d’Arabie Saoudite », Le Sahel 

(23/09/10).  

 

POLITIQUE ET AFFAIRES INTERIEURES 

CSRD 

- « Un puchiste chez Obama », titre La Griffe (20/09/10). Dans son allocution prononcée à la tribune des 

Nations-Unies le 21 septembre, Le Sahel (22/09/10), le Président du CSRD a souligné les « résultats 

mitigés de l’atteinte des OMD » expliquant cela « premièrement par […] les partenaires au 

développement [qui] n’ont pu honorer leurs engagements » et en second lieu par « la forte dépendance de 

l’économie nationale aux aléas climatiques, à l’insuffisance de la croissance économique et à la poussée 

démographique. » Le Président a ajouté que la Stratégie de Développement Accéléré et de Réduction de 

la Pauvreté a pour axe principal « le développement du secteur productif […permettant] de jeter les bases 

d’un développement durable. […] Le coût global de réalisation de ces cibles pour la période 2011-2015 se 

chiffre à 21 milliards de dollars US [, avec] une contribution de l’Etat nigérien de 5 milliards de dollars 

US. » Le Président du CSRD a renouvelé l’engagement d’accroître le budget consacré aux secteurs 

sociaux notamment la santé, l’éducation et l’agriculture, mais aussi la maîtrise de la croissance 

démographique, la lutte contre les violences faites aux femmes, le renforcement de l’Etat de droit, les 

libertés individuelles, la liberté d’opinions, la démocratie, la bonne gouvernance, la culture de la paix et la 

lutte contre le terrorisme, Le Sahel (22/09/10). 

- En marge des travaux de la 65
ème

 Session de l’Assemblée générale de l’ONU, le Président du CSRD, 

Salou Djibo, a rencontré, dimanche 19 septembre, les ressortissants Nigériens vivant aux Etats-Unis et 

s’est entretenu le même jour avec le Président de la République du Gabon, SEM. Ali Bongo Ondimba, Le 

Sahel (21/09/10). Le Chef de l’Etat a été reçu en audience par le Secrétaire général de l’ONU, M. Ban Ki 

Moon, le 21 septembre, Le Sahel (22/09/10), s’est entretenu entre mercredi 22 et jeudi 23 avec le 
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Président de la Commission de l’Union Africaine, Jean Ping, la Directrice exécutrice du PAM, Mme 

Josette Sheeran, le Sous-Secrétaire général aux affaires humanitaires, Mme Valérie Amos et des 

responsables des Nations-Unies et de l’UNICEF, Sahel Dimanche (24/09/10).  

Conseil des Ministres du 17 septembre 2010 

Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Publique, de la Décentralisation et des Affaires Religieuses 

- Adoption du projet d’ordonnance modifiant et complétant la Loi n°2008-42 relative à l’organisation et 

l’administration du territoire de la République du Niger. Le département est supprimé en tant que palier 

de collectivité territoriale et consacré en tant qu’échelon de déconcentration après la région.  

- Adoption du projet d’ordonnance portant statut des communes à statut particulier ou villes.  

- Adoption du projet d’ordonnance portant érection des communautés urbaines de Niamey, Maradi, 

Tahoua et Zinder en communes à statut particulier ou villes et communes les composant en 

arrondissements.  

- Adoption du projet d’ordonnance portant Code Général des Collectivités Territoriales.  

- « Renforcement du pouvoir traditionnel ou ouverture à la courtisanerie ? », La Roue de l’Histoire 

(23/09/10). Le Chef de l’Etat a signé une Ordonnance, le 17 septembre, portant changement de 

dénomination des provinces en sultanats. Les trois provinces de Katsina Maradi, Gobir Maradi et Dosso 

prennent désormais les noms de sultanats et leurs chefs  de sultans.  

Primature  

« C’est parti pour le compte à rebours ! », Le Républicain (23/09/10). Le Premier Ministre, SEM 

Mahamadou Danda, a procédé le 22 septembre au lancement de la campagne de popularisation du projet 

de constitution, Le Sahel (22/09/10). Dans son discours publié dans Le Sahel (22/09/10), le Premier 

Ministre a rappelé l’indépendance de la CENI, « seule maître de l’organisation des différentes 

consultations électorales » et des différentes échéances du chronogramme. Sur le projet de Constitution, 

le Premier Ministre a souligné son caractère « inclusif et consensuel. »  

Un groupe de travail a été mis en place afin de préparer deux supports, un Aide mémoire et un plan de 

présentation du projet de Constitution, à destination des 8 équipes responsables « d’aller faire 

l’explication de manière collégiale. » Ces équipes seront pilotées par des membres du Gouvernement, des 

représentants des institutions, notamment le Conseil Consultatif National, la CENI, le Ministère de 

l’Intérieur, les membres du Comité des textes fondamentaux et des professionnels du droit, Le 

Républicain (23/09/10). Il a appelé les équipes à « être attentifs aux interrogations et commentaires des 

interlocuteurs » et à « fournir le plus d’informations possibles pour qu’ils se l’approprient. » « Après la 

semaine de popularisation, les partis politiques prendront le relais pour battre campagne, » Le Sahel 

(22/09/10). 

- Le Dr Gandou Zakara a indiqué que le projet de Constitution est articulé autour de 11 points essentiels, 

liste 22 droits reconnus aux nigériens et rappelle 4 devoirs fondamentaux. » Concernant le pouvoir 

judiciaire, le Dr Zakara a indiqué que l’indépendance de la Justice est affirmée et encadrée, » Le 

Républicain (23/09/10). 

CENI  

« Le chronogramme définitif des élections connu », L’Evènement (21/09/10). Le Président de la CENI, 

M. Ghousmane Abdourahamane, a officiellement remis, le vendredi 17 septembre, la copie du 

chronogramme définitif des élections au Gouvernement. M. Ghousmane Abdourahamane a précisé 

qu’« aucune étape ne peut-être franchie si celle qui précède n’est pas correctement remplie, » La Roue de 

l’Histoire (22/09/10). 

Le Président de la CENI a animé, samedi 18 septembre, un point presse lors duquel il est intervenu sur le 

chronogramme, le vote des nigériens à l’extérieur, la représentation des partis politique à la CENI et le 

budget, Le Sahel (20/09/10). Concernant le chronogramme, la remise du fichier électoral est prévue pour 

le 30 septembre, le référendum constitutionnel le 31 octobre, les élections locales le 8 janvier 2011, les 

élections législatives couplées aux élections présidentielles 1
er

 tour sont programmées pour le 31 janvier 

2011 et les élections présidentielles 2
d
 tour le 12 mars 2011. L’investiture du Président de la République 
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interviendra le 6 avril 2011. Sur le vote des nigériens à l’extérieur, « seul une décision du CSRD viendra 

mettre fin au débat », Le Canard Déchaîné (20/09/10).  

- « L’indépendance de la CENI à rude épreuve », Le Courrier (21/09/10). « Erigé en ordonnateur de 

marché public » L’Entretien (22/09/10) « en achetant et en livrant tous les matériels électoraux de tous 

les scrutins, en effectuant des commandes en lieu et place de la CENI, en octroyant des marchés de gré à 

gré à des fonctionnaires expatriés, » Le Courrier (21/09/10) l’attitude du PNUD est qualifiée de 

« néocolonialisme ».  « Pourquoi […] les bailleurs de fonds ne laissent pas la latitude à la CENI de gérer 

tous les fonds mobilisés, quitte à auditer […] la gestion qui est faite de ces fonds ? », La Griffe 

(20/09/10).  

- Rencontre entre la CENI et la société civile, le 22 septembre, afin de « mettre à disposition et dans la 

transparence » des « informations sur l’évolution des préparatifs des scrutins électoraux », Le Sahel 

(23/09/10). « Le Président de la CENI a indiqué que le Gouvernement a fait une rallonge de 500 000 000 

FCFA en cours de décaissement afin de finaliser le fichier. »  

Vote des nigériens à l’extérieur  

Déclaration du Comité des Nigériens de Belgique 

Dans sa déclaration publiée dans Le Canard Déchaîné (20/09/10), le Comité dénonce « les rapports 

erronés sur la réalité de la diaspora nigérienne […], l’attitude de certains partis politiques qui ont œuvré 

[…] contre l’exercice des droits civiques pour des raisons purement politiciennes. » […] Le comité 

rappelle « qu’à l’occasion des premières élections démocratiques de 1993, les nigériens de l’extérieur ont 

pu voter […] ».  

Conseil Consultatif National 

Le Rapporteur général, M. Ibrahim Yacouba, assurant l’intérim du Président du CCN, a reçu, le 23 

septembre, le Directeur adjoint pour l’Afrique de l’Ouest au Département d’Etat américain, M. Jason A. 

Small, Sahel Dimanche (24/09/10).  

Commission de moralisation 

Le Flic (21/09/10) annonce qu’un « ordre de mission vient d’être remis par le Président du CSRD à 

l’inspecteur d’Etat, Monsieur Gabriel Martin, aux fins d’investiguer […] sur certains dossiers relatifs 

notamment : au Ministère de la Fonction Publique, au Programme National de Lutte contre le Paludisme, 

au Programme d’Action Communautaire (PAC), à l’Office National d’Edition de la Presse (ONEP)… » 

Ministre des enseignements secondaire, supérieur et de la recherche scientifique 

Selon La Roue de l’Histoire (22/09/10), le Ministre, Porte-parole du Gouvernement, M. Laouali Dan 

Dah, a remis sa démission au Premier Ministre, Mahamadou Danda, à la suite de « résistances rencontrées 

dans les réformes au […] niveau de son département ministériel, notamment au niveau de l’Université de 

Niamey, pour rendre opérationnel le fonctionnement des nouvelles universités (Maradi, Tahoua, Zinder).  

« Catégoriquement » rejetée par le Premier Ministre, « l’affaire est en stand-by en attendant le retour du 

Chef de l’Etat, Salou Djibo, » La Roue de l’Histoire (22/09/10).  

 

PARTIS POLITIQUES-ASSOCIATIONS-SYNDICATS 

MODEN Lumana 

- « Rien que mirage » titre Le Canard Déchaîné (20/09/10) à propos de la « supposée fortune » d’Hama 

Amadou à la banque ECOBANK.  

- « Le Moden/FA Lumana dans le cœur du Damagaram », après la déclaration d’adhésion par un groupe 

de jeunes de Zinder, le 8 septembre, ce qui confirme « l’aura du parti de Hama Amadou et son assise sur 

l’étendue du territoire, » Le Canard Déchaîné (20/09/10). 
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SOCIETE 

Medias  

- Le Directeur du Journal L’Evènement, Moussa Aksar, a été interpellé à la Direction des 

Renseignements Généraux le dimanche 19 septembre suite à des interviews accordées sur l’enlèvement 

de 7 personnes à Arlit. Il a été libéré le jour même, La Griffe (20/09/10).  

- Notre Liberté (22/09/10), titre « les journalistes du ventre en guerre contre la Maison de la Presse » en 

réponse à l’invitation de l’Association Maison de la Presse « à mettre fin aux gratifications des 

journalistes et assimilés sur les lieux de reportage ». Décision saluée par Le Canard Déchaîné (20/09/10) 

et qualifiée de « courageuse » par L’Evènement (21/09/10). 

Justice 

L’administrateur délégué de la NIGELEC était le 20 septembre « devant le juge d’instruction avec 6 

autres personnes », L’Evènement (21/09/10). « Interpellé le 15 septembre dernier, l’ancien administrateur 

délégué de la Nigelec a été déféré à la prison civile de Kollo, » La Roue de l’Histoire (22/09/10). Selon 

Le Courrier (22/09/10), les chefs d’inculpation de Foukori sont « refus d’exécution des décisions de 

justice, faux, usage de faux et détournement de deniers publics, travaux sans justifications, abus de biens 

sociaux et abus de confiance par salarié. » « Il est aussi retenu le chef d’accusation de complicité contre 

son fils et son beau-fils qui tous deux sont à la tête des sociétés de fournitures auprès de la Nigelec. »  

Santé 

- « Lancement du 3
ème

 tour de blanket feeding et inauguration de 3 salles d’accueil d’enfants malnutris » 

par l’ONG Islamic Relief, en partenariat avec le PAM et UNICEF, dans la région de Tillabéry, Le Sahel 

(21/09/10). 1 119 tonnes de vivres seront distribuées à 19 200 enfants âgés de 6 à 23 mois.  

- « Appui d’urgence du bureau de l’Ambassade du Canada » en partenariat avec l’ONG RAIL et 

l’Association Jitoua Conflans / Tessaoua, », La Roue de l’Histoire (22/09/10). 75 tonnes de vivres et 2 

tonnes de farine enrichie ont été distribuées aux ménages vulnérables et aux enfants malnutris entre le 7 et 

le 10 septembre. 

- « 6
ème

 campagne de la chirurgie cataracte à l’Hôpital national Lamordé de Niamey […] par un groupe 

d’ophtalmologues tunisiens […] en collaboration avec leurs homologues nigériens et […] appuyé par la 

Banque Islamique de Développement, » Le Sahel (23/09/10). 

Barrage Kandadji 

Le Ministre de l’Economie et des Finances, M. Mamane Malam Annou, et le représentant de l’entreprise 

russe Zarubezhvodstroy, ont procédé le 21 septembre à la signature du contrat des travaux de construction 

du barrage de Kandadj d’un montant total de 84 milliards CFA, Le Sahel (22/09/10). « Le financement 

sera assuré par la Banque Africaine de Développement (BAD), la Banque Islamique de Développement 

(BID), la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), le Fonds Saoudien de Développement, le 

Fonds koweitien pour le Développement Economique Arabe, le fonds de l’OPEP, la Banque Arabe pour 

le Développement Economique (BADEA), la Banque d’Investissement et de Développement de la 

CEDEAO et le Gouvernement du Niger, La Roue de l’Histoire (22/09/10). 

Campagne agricole  

« Précipitations modérées à fortes sur la majeure partie du pays », Le Républicain (23/09/10). « Les 

conditions hydriques enregistrées au cours de cette décade ont permis la satisfaction des bassins en eau 

des cultures. […] L’indice cumulé indiquant la satisfaction de ces besoins a varié entre 57% et 96%. […] 

De nouveaux cas d’inondations ont [été occasionnés]», Le Républicain (23/09/10). 

Electrification  

« La Directrice générale de la fondation SEMAFO, Chantale Guérin, a procédé le 17 septembre, au 

lancement du projet d’électrification du village de Bossey Bangou », L’Evènement (21/09/10). Le projet 
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exécuté par la Nigelec est entièrement financé par la Fondation SEMAFO pour un coût global de 80 

millions de CFA.  

 


